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ARRETE n° 1047-2023 VR du 7 février 2023 portant approbation du règlement intérieur du comité social 
d’administration spécial auprès du vice-recteur de Polynésie française 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d’administration ministériels, de l’administration 

centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l’éducation nationale, de 
la jeunesse, des sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;  

 
Vu le règlement intérieur type annexé établi en application de l’article 83 du décret n° 2020-1427 du  

20 novembre 2020, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Le règlement intérieur du comité social d’administration spécial auprès du vice-recteur de Polynésie 

française, ci-annexé, est approuvé. 
 
Art. 2.— Le secrétaire général du vice-rectorat de Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 
Fait à Papeete, le 7 février 2023. 

Le vice-recteur de Polynésie française, 
Thierry TERRET.
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